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Au 1er janvier 2015, le Lot compte 173 400 habitants. Entre 
2010 et 2015, la population diminue légèrement (- 0,1 % par 
an), alors qu'elle augmente de 0,5 % par an en moyenne en 
métropole et de 0,9 % en Occitanie. Le Lot est, avec la Lozère 
et les Hautes-Pyrénées, l’un des trois départements d’Occitanie 
à perdre de la population. Il demeure parmi les départements 
les moins peuplés de France métropolitaine. Si de nombreuses 
communes perdent des habitants, en revanche la population 
augmente au sud de Cahors, le long de l’autoroute reliant 
Toulouse à Paris ainsi qu’au nord du département, à Biars-sur-
Cère et dans ses alentours. 

Dynamisme à la périphérie de Cahors 

L’aire urbaine de Cahors compte 44 123 habitants au 1er janvier 
2015 : entre 2010 et 2015, sa population est quasi stable. Le 
dynamisme démographique de la couronne périurbaine 
(+ 0,7 %) contrebalance la baisse de la population de 
l’agglomération1 (- 0,8 %). En particulier, la ville-centre de 
Cahors perd chaque année 170 habitants. À l’inverse, les 
principales communes de la couronne périurbaine en 
gagnent : la population augmente chaque année de 0,6 % à 
Lalbenque, de 1,3 % à Labastide-Marnhac et de 1,4 % au 
Montat. 
Deuxième grande aire urbaine du Lot avec 25 857 habitants, 
dont 5 573 en Aveyron, l’aire de Figeac bénéficie d’une 
croissance démographique de 0,4 % par an en moyenne entre 
2010 et 2015 sous l’effet d’une légère augmentation de la 
population de l’agglomération et d’une croissance un peu plus 
soutenue de la couronne périurbaine. 
Dans le Lot, la population urbaine diminue de 0,4 % par an en 
moyenne entre 2010 et 2015. Cette baisse est particulièrement 
prononcée dans les agglomérations de Souillac (- 2,0 %), 
Gourdon (- 1,4 %) et Vayrac (- 1,0 %). Dans les communes 
rurales qui concentrent 63 % de la population lotoise, la 
population est stable. � 

1
Au sens de l’unité urbaine  

 

 

 1  Population du département  

Population municipale au 1er janvier 2015 et évolution annuelle moyenne 

 

Population  
en 2015 

Population  
en 2010 

Évolution 
annuelle 
moyenne 

2010-2015 (%) 
Lot 173 400 174 578 - 0,1 
Occitanie 5 774 185 5 518 106 + 0,9 
France métropolitaine 64 300 821 62 765 235 + 0,5 
Grandes aires urbaines du département 1 
Cahors 44 123 44 268 - 0,1 
Figeac 2  25 857 25 299 + 0,4 
Principales unités urbaines du département 
Cahors 22 764 23 684 - 0,8 
Figeac 2  16 530 16 375 + 0,2 
Saint-Céré 4 572 4 622 - 0,2 
Biars-sur-Cère 4 524 4 366 + 0,7 
Gourdon 4 321 4 640 - 1,4 
1 Non compris les aires urbaines dont la ville-centre est hors département. 
2 Y compris la partie aveyronnaise 

Source : Insee, recensements de la population 
 

 2  Population des principales communes du Lot 

Population municipale au 1er janvier 2015 et évolution annuelle moyenne 

Principales  
communes 

Population  
en 2015 

Population  
en 2010 

Évolution 
annuelle 
moyenne 

2010-2015 (%) 
Cahors 19 340 20 194 - 0,9 
Figeac 9 826 9 810  0,0 
Gourdon 4 321 4 640 - 1,4 
Gramat 3 649 3 537 + 0,6 
Saint-Céré 3 476 3 545 - 0,4 
Pradines 3 424 3 490 - 0,4 
Souillac 3 353 3 817 - 2,6 
Prayssac 2 452 2 469 - 0,1 
Biars-sur-Cère 2 082 1 906 + 1,8 
Puy-l'Évêque 2 002 2 106 - 1,0 
Source : Insee, recensements de la population 
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 3  Population municipale au 1
er
 janvier 2015 et évolution annuelle moyenne entre 2010 et 2015 

 

 
Source : Insee, recensements de la population 

 

 Définitions 

Unité urbaine : la définition de l’unité urbaine correspond à celle, communément admise, d’agglomération. C’est une commune ou un ensemble de communes présentant 
une zone de bâti continu (pas plus de 200 mètres entre deux constructions) d’au moins 2 000 habitants. Les communes appartenant à une unité urbaine sont dites urbaines, 
les autres sont considérées comme rurales. 

Aire urbaine : l’aire urbaine est la zone d’influence, en matière d’emploi, d’une unité urbaine d’au moins 1 500 emplois (pôle). C’est un ensemble de communes comprenant 
un pôle et sa couronne, constitué par les communes (rurales ou urbaines) dont au moins 40 % des actifs en emploi travaillent dans le pôle ou dans une commune attirée par 
celui-ci. Si le pôle compte au moins 10 000 emplois, l’aire est considérée comme une grande aire urbaine et sa couronne est dite périurbaine. Si le pôle compte entre 5 000 et 
10 000 emplois, l’aire est considérée comme une aire moyenne. 
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Pour en savoir plus 

� « Populations légales au 1er janvier 2015 - 5 774 185 habitants en Occitanie », 
Insee Flash Occitanie n° 74, décembre 2017 

 

� Populations légales 2015 sur toutes les communes de France 

 

 


